
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CONSEIL INTERCOMMUNAL  

DE L’ASSOCIATION DE COMMUNES DU SDIS BROYE-VULLY 
 

Extrait du procès-verbal de la séance du Mardi 2 juin 2026 

 19h30, Caserne SDIS Broye-Vully, Payerne 

 

5. Préavis 01 / 2026 du 29 avril 2026 : Comptes 2025 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DU SDIS BROYE-VULLY 

 Vu le préavis 01/2026 du Comité de direction du 29 avril 2026 ;   
 Ouï le rapport de la Commission de gestion et des finances ;  
 Considérant que cet objet figure à l'ordre du jour.  

DÉCIDE  

Conformément à l’article 16 des statuts de l’Association de Communes du SDIS Broye-Vully, d’adopter, 
tels que présentés, les comptes pour l’année 2025, approuvés par le Comité de direction lors de sa 
séance du 29 avril 2026, et de lui en donner décharge.  
 

 
Ainsi délibéré en séance du 2 juin 2026.   

Au nom du Conseil Intercommunal du SDIS Broye-Vully 

 

                            Le Président La Secrétaire  
                        Nicolas Schmid Coline Sonney 


